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ARTICLE 8

À l’alinéa 6, substituer aux mots :

« médecine palliative » 

les mots :

« soins palliatifs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe La France insoumise entend s'assurer du fait que l'ensemble 
des professionnels de santé et du médico-social puissent accéder à une formation transversale en 
soins palliatifs.

La rédaction de cet article telle qu'elle résulte des débats au Sénat est concentrée sur les études 
médicales et la profession médicale.

Elle laisse de côté de nombreux soignants et professionnels du médico-social, dont le rôle est 
pourtant essentiel à l'accompagnement à la fin de vie.
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Nous proposons donc de les inclure dans ces dispositions prévoyant que les maquettes des études 
des professions concernées soient aménagées de manière à faciliter l'accès à une formation 
transversale en soins palliatifs.


